
 

RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS 
« Grand Jeu Mobilité Avia» 

 
Article 1 : Organisation 

La société AVIA France, société par actions simplifiée au capital de 168.750.00 €, immatriculée au RCS 
de Paris sous le numéro 784 331 175, dont le siège social est situé 4, Avenue Hoche – 75008 Paris, ci -
après dénommée "Société Organisatrice" organise un jeu avec obligation d’achat du 03 juillet 2021 au 
31 août 2021 inclus. Ce jeu-concours est accessible sur le site internet www.avia-france.fr à l’URL 
suivante : https://www.avia-france.fr/grand-jeu-mobilite. 

 
Article 2 : Participation 

2.1 Conditions de participation 

Le Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » est ouvert à toute personne physique majeure quelle que 
soit sa nationalité, résidant en France métropolitaine (hors Corse et DOM-TOM), disposant d'une 
adresse postale en France métropolitaine (hors Corse et DOM-TOM) et d'une adresse e-mail valide (ci-
après dénommée « le Participant »). 

Ne peuvent pas participer les personnes ne répondant pas aux conditions visées ci-dessus, ainsi que 
les mandataires sociaux de la Société Organisatrice et ses gestionnaires, de toute société qu'elle 
contrôle, qui la contrôle ou sous contrôle commun avec elle, et de manière générale toute personne 
impliquée directement ou indirectement dans l'organisation, la réalisation, la mise en œuvre, la 
promotion et l'animation du concours. La participation est strictement nominative et le joueur ne peut 
en aucun cas jouer pour le compte d’autres Participants.  

Il est entendu qu’un Participant est défini comme une personne physique unique : toute utilisation 
d’adresses e-mails différentes pour un même Participant serait considérée comme une tentative de 
fraude entraînant l’élimination définitive du Participant. 

Les participants autorisent toutes vérifications concernant les informations fournies. La Société 
Organisatrice se réserve le droit de requérir de tout Participant la ou les preuves d’achat originales 
attestant de la véracité des informations fournies et de disqualifier tout Participant refusant de s’y 
soumettre ou troublant le déroulement du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » (notamment en 
cas de triche ou de fraude), sans préjudice de toutes autres possibilités. 

La participation au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » implique l’acceptation sans restriction ni 
réserve du Règlement dans son intégralité. 

Des liens annonçant l’opération seront présents dans les stations participantes, sur le site d’AVIA 
(www.avia-france.fr)  et sur les sites web de Picoty et Thévenin Ducrot.   

2.2 Modalités de participation 

 

 

Le jeu est accessible du 03 juillet au 31 aout 2021 inclus sur le site https://www.avia-france.fr/grand-
jeu-mobilite. 



 

Pour participer au jeu et tenter de gagner la dotation mise en jeu, chaque Participant doit respecter 
les conditions de participation suivante : 

- Réaliser un achat Carburant ou Boutique d’un montant minimum de vingt euros (TTC) dans 
l’une des stations AVIA participantes (voir liste en annexe) afin d’obtenir un ticket à gratter. 
893 750 cartes à gratter seront distribuables sur toute la durée du jeu. 

- Se rendre sur la page du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » sur le site https://www.avia-
france.fr/grand-jeu-mobilite. 

- Renseigner le formulaire avec ses coordonnées personnelles : civilité, prénom, nom, date de 
naissance, email, téléphone portable, adresse postale complète (données obligatoires) 

- Cocher la case « En cochant cette case, j’accepte le règlement » ; 
- Cocher la case « En cochant cette case, je consens à ce que mes données personnelles soient 

traitées par AVIA France, Organisatrice de ce jeu-concours* » 
- Cliquer sur « Je Joue »  

Pour valider sa participation au tirage au sort, le participant doit ensuite : 

- Saisir le code alphanumérique unique à 6 caractères découvert sur sa carte à gratter 
- Télécharger une photographie de son ticket de caisse attestant de son achat de 20€ minimum 

remis lors de son achat boutique ou carburant en station AVIA participante (voir liste en 
annexe) 

- Cliquer sur “Je valide” 

Toute participation ou inscription incomplète, non conforme aux conditions exposées dans le présent 
règlement, falsifiée, non validée, enregistrée après la date limite ou sous une autre forme que celle 
prévue ci-dessus ou comportant des indications inexactes ou fausses, sera considérée comme nulle et 
ne sera pas prise en considération. 

10 bulletins maximum répondant à ces critères seront acceptés par Participant (même nom, même 
prénom, même date de naissance, même téléphone portable) sera prise en compte.  

La participation au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » est uniquement possible par Internet. 
Toute participation par appel téléphonique, télécopie ou courrier postal ne pourra être prise en 
compte. 

Le Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » s’arrêtera au terme de la période du Jeu-Concours « Grand 
Jeu Mobilité Avia » définie à l’article 1. Les participations hors période de jeu ne seront pas prises en 
compte. 

Toutefois, la société Organisatrice se réserve le droit de reporter, de modifier, d'annuler, d'écourter, 
de prolonger le Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » en cas de force majeure. En tout état de 
cause, sa responsabilité ne saurait être engagée à ce titre. 

La société Organisatrice se réserve également le droit de renouveler le Jeu-Concours « Grand Jeu 
Mobilité Avia » à une date ultérieure. 

2.3 Fonctionnement du tirage au sort 

Le tirage au sort aura lieu le 07/09/2021.  Il s’effectuera parmi les Participants éligibles au tirage au 
sort, conformément à l’article 2.2. Les Participants tirés au sort seront désignés comme les gagnants 
des lots mis en jeu dans le cadre du Jeu Concours « Grand Jeu Mobilité Avia ». 

La date du tirage au sort pourra être modifiée sans préavis dans l’hypothèse où une fraude au présent 
Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » aurait été identifiée, entraînant pour La société Organisatrice 
l’obligation d’effectuer un contrôle des inscriptions au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia », 



 

préalablement à tout tirage au sort, ou en cas de survenance d’un événement de force majeure 
empêchant la tenue du tirage au sort à la date initialement prévue. Dans ce cas, aucune réclamation 
ne pourra être portée à l’encontre de la Société Organisatrice. 

Les noms des gagnants seront disponibles auprès de la Société Organisatrice à partir du 15/09/2021.  

 
Article 3 : Dotations 

La dotation globale de l'opération est de : 

- Une (1) Clio E-tech 140 ch –Finition Intense d’une valeur indicative de 26 350 euros TTC ( frais 
de mise à la route et d’immatriculation compris. L’assurance sera et restera à la charge du 
gagnant) 

-  Trois (3) vélos à assistance électrique d’une valeur unitaire indicative de 1299 euros TTC 
- Vingt (20) cartes AVIA prépayées d’une valeur unitaire indicative de 50 euros TTC valables 

jusqu’au 31/05/2022 sur le réseau AVIA France qui accepte les cartes bancaires. 
- Dix (10) kits Car Care Avia d’une valeur unitaire indicative de 50 euros TTC.  

(ci-après les « lots ») pour une valeur commerciale globale indicative de trente et un mille sept cent 
quarante-sept euros TTC (31 747€TTC).  

La valeur des lots est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement ; elle correspond 
au prix public indicatif au moment de la mise en place du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » et 
ne saurait faire l’objet d’une contestation quant à son évaluation. Les présents lots ne peuvent faire 
l'objet d'une demande de contrepartie financière, d’échange ou de reprise, pour quelque raison que 
ce soit. 

En cas de survenance d’un événement indépendant de sa volonté, notamment lié à ses fournisseurs / 
partenaires à des circonstances imprévisibles et irrésistibles (force majeure), La société Organisatrice 
se réserve le droit de substituer, à tout moment, un lot d'une valeur équivalente ou de caractéristiques 
proches. 

 
Article 4 : Modalités de remise des lots 

Aucun document ou photographie relatif à la dotation n’est contractuel. La société organisatrice se 
réserve le droit de substituer, à tout moment, au prix proposé, un prix d’une valeur équivalente ou de 
caractéristiques proches. La société organisatrice décline toute responsabilité en cas d’incident 
survenant au gagnant ou à son entourage à l’occasion de l’utilisation ou de la jouissance de l’article 
gagné. 

La dotation est nominative ; elle ne pourra donc pas être attribuée à une autre personne que celle 
identifiée lors du jeu-concours. Chaque gagnant sera personnellement averti de son gain par voie 
électronique à l'adresse mail qu'il aura indiqué sur son formulaire de participation au concours. Il 
disposera d'un délai de 30 jours à compter de la réception de cet e-mail pour confirmer par e-mail 
l’acceptation de son lot et son adresse postale complète. La société organisatrice ne saurait être tenue 
pour responsable en cas de non délivrance de l'e-mail annonçant le gain par suite d'une erreur dans 
l'adresse e-mail indiquée par le participant sur son formulaire de participation au jeu, en cas de 
défaillance du fournisseur d'accès, en cas de défaillance du réseau internet ou pour tout autre cas.      
Tout gagnant qui n’aurait pas répondu dans le délai imparti serait considéré comme ayant renoncé 
purement et simplement à son prix. Dans le cas où les gagnants se trouveraient dans l’impossibilité de 
bénéficier de leur gain ou à défaut de confirmation d’un gagnant dans le délai susmentionné, les 
Organisateurs se réservent le droit de désigner un ou plusieurs suppléants.. Chaque gagnant recevra 



 

son lot à l'adresse postale qu'il aura indiquée sur le formulaire de participation du concours et ce dans 
un délai de 60 jours à compter de leur désignation, sauf disposition légale plus favorable. Il est précisé 
que la société organisatrice prendra contact avec les gagnants de l’automobile et des vélos pour 
déterminer plus précisément les modalités de remise du gain. Il est entendu que la personne à qui sera 
remis le véhicule doit être en possession d’un permis de conduire valide. 

Chaque gagnant fera élection de domicile à l’adresse qu’il aura indiquée et confirmée sur le territoire 
français à l’exception de la Corse et des Dom Tom. Les dotations ne pouvant être distribuées par suite 
d’une erreur ou omission dans les coordonnées d'un participant, d’une modification de ces 
coordonnées, ou pour toute autre raison, seront conservées par la société organisatrice. La société 
organisatrice ne saurait être tenue pour responsable des retards et/ou des pertes en cours 
d’acheminement du fait des services postaux ou des transporteurs, ni de destruction totale ou partielle 
du prix par ce type de transport ou en cas de dysfonctionnement de ces services, ou pour tout autre 
cas. 

Article 5 : Remboursement des frais de connexion 

Les demandes de remboursement des frais de connexion, dans la limite d'une demande par Participant 
(même nom et même adresse) pour toute la durée du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » et du 
timbre utilisé pour cette demande (remboursement sur la base du tarif lent en vigueur, à raison d'un 
timbre par enveloppe), devront être adressées, par écrit, à l'adresse du Jeu-Concours « Grand Jeu 
Mobilité Avia »: 

AVIA France 
Jeu concours « Grand Jeu Mobilité Avia » 

4, Avenue Hoche – 75008 Paris 

En joignant obligatoirement l’intégralité des pièces suivantes : 

● La photocopie d’un justificatif d’identité ; 
● Un justificatif de domicile en France ; 
● Une photocopie de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique faisant apparaître la date, 

l’heure et la durée de la communication ; 
● Un RIB ou RIP. 

 
Les demandes de remboursement de frais préciseront obligatoirement le jour et l'heure exacte de la 
connexion. 

Le remboursement des frais de connexion est fait sur la base d'une connexion de 3 minutes à 0,22 
euros TTC par minute en heure pleine, soit 0,66 euros TTC ou 0,12 euros par minute en heure creuse, 
soit 0,36 euros TTC. Ce montant correspond à 3 minutes de connexion en communication téléphonique 
locale, temps qui est supérieur au temps suffisant pour l'inscription, la lecture du règlement général, 
la prise de connaissance des conditions du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » et la participation 
au dit Jeu. 

Aucune demande de remboursement ne sera prise en compte si elle est incomplète ou formulée plus 
de 30 (trente) jours après la date de clôture du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia ». 

Les abonnements aux fournisseurs d'accès à Internet ainsi que le matériel informatique (ordinateur, 
modem, câbles, etc.) ne sont pas remboursés, les Participants au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité 
Avia » déclarant en avoir déjà la disposition pour leur usage. 

Les Participants utilisant des fournisseurs d'accès intégrant gratuitement les connexions téléphoniques 
ne sont par nature pas éligibles au remboursement. 



 

Les remboursements seront effectués dans la première quinzaine du mois suivant le mois de réception 
de la demande (cachet de la poste faisant foi). 

 
Article 6 : Données à caractère personnel 

6.1 Nature et finalités 

Pour participer au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia », les Participants doivent nécessairement 
fournir certaines informations personnelles les concernant : Prénom, Nom, Date de naissance, adresse 
postale complète, téléphone et adresse e-mail. 

Ces données désignées ci-après « Données » sont obligatoires. 

A défaut, La société Organisatrice ne pourra pas traiter leur demande d'inscription et de participation 
au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia ».  

Les Données sont collectées, traitées et utilisées aux seules fins suivantes : 

● traiter les candidatures des Participants ; 
● réaliser et veiller à la bonne exécution du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia »; 
● identifier les gagnants du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » et prendre contact avec 

eux aux fins de les informer ;  
● informer le Prestataire du nom du gagnant du lot “Clio 5 E-tech 140 Hybride” et des lots vélos 

à assistance électrique  
● diffuser, le cas échéant, les noms des gagnants ; 
● gérer toute réclamation ou cas de fraude éventuelles ; 
● enfin, se conformer aux lois et règlements applicables. 

 
6.2. Responsable de traitement 

Les Participants sont informés que leurs données à caractère personnel, recueillies dans le cadre de 
leur inscription au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » font l'objet d'un traitement informatique 
par AVIA France qui est le responsable de traitement. Le responsable de traitement s’engage à 
respecter la législation en vigueur relative au traitement des données personnelles et notamment le 
Règlement Général sur la Protection des Données. Ils exigent de manière stricte de ses Prestataires 
Techniques qu’ils traitent les Données personnelles uniquement pour gérer les prestations de gestion 
du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » qu’ils lui demandent de réaliser, sur instruction 
documentée de leur part.  

6.3. Destinataires des Données 

Les Données personnelles collectées sont communiquées à la Société Organisatrice ainsi qu’à 
SAYTOUTCOM Prestataire pour les besoins de l’organisation du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité 
Avia » ainsi qu’à Renault, prestataire proposant la dotation “Clio 5 E-tech 140 Hybride”. Elles sont 
collectées, traitées et utilisées pour les seules finalités mentionnées ci-avant (6.1). 

6.4 Durée de conservation 

Les Données personnelles sont conservées pendant toute la durée du Jeu-Concours « Grand Jeu 
Mobilité Avia » et jusqu’au terme des prescriptions légales applicables aux fins de conservation de la 
preuve de la participation et des consentements des Participants pour la défense des Organisateurs 
ou du Prestataire Technique.  



 

6.5. Droits des Participants 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, et au Règlement UE 
n°2016/679 dit « RGPD » les Participants inscrits au concours disposent des droits d'accès, de 
rectification, de limitation, de portabilité, de suppression et d'opposition des données personnelles les 
concernant et du droit de définir des directives sur le sort des données personnelles les concernant. 
Ces droits peuvent être exercés en écrivant à la société organisatrice à l'adresse suivante : AVIA France, 
Jeu concours « Grand Jeu Mobilité Avia », 4, Avenue Hoche – 75008 Paris 

Compte tenu des finalités de la collecte de ces Données à caractère personnel, les Participants qui 
exerceront le droit de suppression de leurs Données avant la fin du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité 
Avia » seront réputés renoncer à leur participation. 

En cas de litige, le Participant dispose également du droit de saisir la CNIL. 

 
Article 7 : Limite de responsabilité 

La participation au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » implique la connaissance et l’acceptation 
des caractéristiques et des limites du réseau Internet notamment en ce qui concerne les performances 
techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques 
d’interruption, les risques liés à la connexion, l’absence de protection de certaines données contre des 
détournements éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le 
réseau Internet. La société Organisatrice ne pourra être tenue pour responsable notamment des 
dysfonctionnements pouvant affecter le réseau Internet, pour tout problème de configuration ou lié à 
un navigateur donné.  

La société Organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure 
ou d'événements indépendants de leur volonté ou de nécessité justifiée, elle était amenée à annuler 
le Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia », à l'écourter, le proroger, le reporter ou en modifier les 
conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. Elle se réserve dans tous les cas la 
possibilité de prolonger la période de participation.  

Par ailleurs, La société Organisatrice décline toute responsabilité pour le cas où l’url du Jeu-Concours 
« Grand Jeu Mobilité Avia » communiquée serait indisponible pendant la durée du Jeu-Concours. En 
effet, la responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra en aucun cas être engagée en cas 
d’éventuel dysfonctionnement du mode de participation au présent Jeu-Concours « Grand Jeu 
Mobilité Avia », lié aux caractéristiques même d’internet ; dans ce cas, les Participants ne pourront 
prétendre à aucune contrepartie de quelque nature que ce soit. 

Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses 
propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte ou 
attaque d’origine exogène. La participation des joueurs au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » 
se fait sous leur entière responsabilité. 

Toute déclaration mensongère d´un joueur entraîne son exclusion du Jeu-Concours « Grand Jeu 
Mobilité Avia » et la non-attribution du lot qu´il aurait pu éventuellement gagner, sans que la 
responsabilité de la Société Organisatrice ne puisse être engagée. 

Tout formulaire d’inscription sur lequel les coordonnées du joueur seraient illisibles, incorrectes ou 
incomplètes sera considéré comme nul. 

En cas de fraude ou de tentative de fraude de quelque nature que ce soit, La société Organisatrice se 
réserve le droit de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre en justice 



 

quiconque aura fraudé ou tenté de le faire. Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité 
d'aucune sorte vis-à-vis des joueurs du fait des fraudes éventuellement commises ou tentées. 

En aucun cas, la responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra être engagée au titre des lots 
qu’elle attribue aux gagnants du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia », au titre de la qualité des 
lots par rapport à celle annoncée ou attendue par les Participants au Jeu-Concours « Grand Jeu 
Mobilité Avia ».  

 
Article 8 : Acceptation du règlement 

La participation au Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » entraîne l'acceptation du présent 
règlement dans son intégralité et de la décision des Organisatrices sur toute contestation qui pourrait 
survenir concernant l'interprétation et l'application du présent règlement.  

Le règlement est disponible sur le site hébergeant le Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia ». 

Il peut être adressé, à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande auprès des Organisatrices. 
Le timbre sera remboursé sur la base du tarif lent "lettre" en vigueur, sur simple demande 
accompagnant la demande du règlement, dans la limite d'une demande par joueur (même nom, même 
adresse) et d'un timbre par enveloppe pour toute la durée du Jeu-Concours « Grand Jeu Mobilité Avia 
». 

 
Article 9 : Dépôt et modification du règlement 

Le règlement du jeu est déposé auprès de Maître Stéphane Doniol, huissier de Justice, sis 8 rue de 
Souilly - 77410 Claye Souilly. 

La société Organisatrice se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent règlement. Toute 
modification du règlement fera l'objet d'un dépôt auprès de Maître Stéphane Doniol, huissier de 
Justice, sis 8 rue de Souilly - 77410 Claye Souilly. 

 

 
Article 10 : Exclusion 

La société Organisatrice peut annuler la ou les participations de tout joueur n'ayant pas respecté le 
présent règlement. Cette annulation peut se faire à tout moment et sans préavis. La société 
Organisatrice s'autorise également le droit de supprimer tout formulaire de participation présentant 
des erreurs manifestes quant à l'identité du joueur. Cette suppression peut se faire à tout moment et 
sans préavis. 

 
Article 11 : Propriété industrielle et intellectuelle 

La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments composant le Jeu-
Concours « Grand Jeu Mobilité Avia » qui y sont proposés sont strictement interdites. 

 
Article 12 – Règlement  

Ce règlement peut être consulté pendant toute la durée du Jeu sur toutes les pages du jeu. 

 



 

Articles 13 : Litiges 

Si une ou plusieurs dispositions du présent règlement étaient déclarées nulles ou inapplicables, les 
autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. 

La loi applicable au présent règlement est la loi française. Tout différend né à l’occasion de ce jeu sera 
soumis au Tribunal de grande instance compétent dont dépend le siège social de la société 
organisatrice. 

Au préalable, tout différend entre La société Organisatrice et un participant fera l'objet d'une tentative 
de règlement amiable. Les réclamations ou litiges nés de l'interprétation ou de l'exécution de ce 
règlement devront être soumis, par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse 
suivante : 

AVIA France 

Jeu concours « Grand Jeu Mobilité Avia » 

4, Avenue Hoche – 75008 Paris 

 



DENOMINATION ADRESSES CP VILLE
TARDENOIS NORD A4 02130 FRESNES EN TARDENOIS
TARDENOIS SUD A4 02130 FRESNES EN TARDENOIS
CHAMP ROLAND A26 02190 GUIGNICOURT
MONT DE NIZY A26 02190 JUVINCOURT-ET-DAMARY
ALLIER DOYET A71 03170 DOYET
ALLIER SAULZET A71 03170 DOYET
AUBIGNOSC A51 04200 AUBIGNOSC
LA PALME A9 11480 LA PALME
AIRE DE CORBIERES NORD Autoroute A61 11700 CAPENDU
AIRE DE CORBIERES SUD Autoroute A61 11700 CAPENDU 
MEYRARGUES A51 13650 MEYRARGUES
ROUSSET A8 13790 ROUSSET
SARL MERCURIO 38 RUE DE PARIS 14100 LISIEUX
JOSSE SAS  RUE DE VIRE CD 933 14380 SAINT SEVER CALVADOS
AUTO LM SASU Avenue de la République 14800 TOURGEVILLE
PIAULT PHILIPPE  AVENUE  DES ESTOUROCS RN 680 15700 PLEAUX
BORDIER 18 BOULEVARD DU 8 MAI 16110 LA ROCHEFOUCAULD
PICOTY ENERGIES SERVICES SAS  ROUTE DE PARIS - RD 910  16160 LE GOND PONTOUVRE
AUTOMOBILE DES GRANDS PRES SARL  ROUTE DE ST JEAN D'ANGELY 16170 ROUILLAC
ESPACE AUTOMOBILES 16 SARL  ROUTE DE POITIERS 16500 CONFOLENS
CHAUVEAU GARAGE SARL 2 AVENUE DES PLANTES 16730 FLEAC
ENDOR FINE Aire de Bedenac Est - RN10 17210 BEDENAC
SOLAMB AUTOMOBILES SARL  ZA LES BRIES CD 739 17430 LUSSANT
GARAGE DESNOYER SARL 33 RUE DE L'ORMEAU 17650 SAINT DENIS D'OLERON
FOUCAULT CEDRIC SARL  ROUTE DE BOURGES 18300 SANCERRE
GARAGE AMICHAUD SARL 31 ROUTE D'AUXERRE 18330 NEUVY SUR BARANGEON
COMPAIN MARIE THEREZE 29 ROUTE DE CHATEAUNEUF 18570 TROUY
SALAGNAC 56 AVENUE DU GENERAL LECLERC 19200 USSEL
VAYRE ALAIN  LE BOURG 19320 CLERGOUX
LAGARDE JEAN-PAUL  LES ALLEUX CD 9 19330 FAVARS
AIRE DU CHAVANON Autoroute A89 19340 MERLINES
MEYRIGNAC ERIC  LA CAMBUSE 19450 CHAMBOULIVE
GLANON A36 21250 SEURRE
CREUX MOREAU A6 21360 BLIGNY-SUR-OUCHE
SARL JERNAD RTE N 12 22120 HILLION
VU DINH-TRONG 53 RUE DE BREST CD 712 22360 LANGUEUX
TALMON RELAIS DU GOELO  ROUTE DE LANVOLLON 22500 PAIMPOL
SAS ETABLISSEMENT JEAN ROBIN 72 RUE NOTRE DAME 22600 LOUDEAC
GARAGE LAPINE 4 AVENUE DU BOURBONNAIS 23000 GUERET
REMERAND SARL 2, Avenue du Dr Manouvrier 23000 GUERET
SARL REMERAND Aire des Monts de Guéret 23000 ST SULPICE le GUERETOIS
GARAGE TACHARD 51 RUE DE LA LIBERTE 23100 LA COURTINE
BRIMBAL SARL 2 LE POTEAU 23350 GENOUILLAC
GARAGE DU CENTRE 10 AVENUE BENJAMIN BORD 23800 DUN LE PALESTEL
SASU LALINDE CARBURANTS SERVICES 68  AVENUE PAUL LANGEVIN 24150 LALINDE
LATITUDE 45 A7 26600 PONT DE L'ISERE
PORTES-LES-VALENCE A7 26800 Portes-lès-Valence
ALBIK SARL 73, Avenue de Paris 27200 VERNON
AIRE DE BEUZEVILLE-SUD Autoroute A13 27210 BEUZEVILLE
RELAIS DU BOIS D'AMOUR 56 RUE EMILE BERNARD 29930 PONT AVEN 256
MARGUERITTES A9 30320 MARGUERITTES
2LLS 20 BOULEVARD VINCENT AURIOL 31170 TOURNEFEUILLE
AIRE DU COMMINGES Autoroute A64 31210 CLARAC
RIEUX ENERGIES 21 ROUTE DE CARBONNE 31310 RIEUX VOLVESTRE
PAC SARL 56 AV DE RANGUEIL 31400 TOULOUSE
2LLS 142-146 AV JEAN CHAUBET 31500 TOULOUSE
DLS SARL 228 AVENUE DE CASTRES 31500 TOULOUSE
CROS SAS 53, Avenue Tolosane 31520 RAMONVILLE ST AGNE
MENDES SARL 68 AV JACQUES DOUZANS 31600 MURET
AIRE DU FRONTONNAIS-SUD Autoroute A62 31620 CASTELNAU D'ESTRETEFONDS

Annexe : liste des stations participantes



SA-MA 203 RUE VICTOR HUGO ROUTE NATIONALE 124 32000 AUCH
BONNETTO JEAN LUC  QUARTIER ST ORENS 32250 MONTREAL DU GERS
R2C SASU 313 AV DE LA LIBERATION   33110 LE BOUSCAT
THIBURCE SARL 7, Boulevard Mestrezat 33120 ARCACHON
SIGESS AUT A 630   ROCADE PERIPHERIQUE SUD 33170 GRADIGNAN
BMVO Distribution SARL Avenue de la Résistance 33310 LORMONT
BOTELHO SICRE AUTO SARL 48T COURS DU MARECHAL JOFFRE 33720 PODENSAC
AIRE DE SAUGON EST Autoroute A10 33920 SAUGON
AIRE DE SAUGON OUEST Autoroute A10 33920 SAUGON
FABREGUES Sud A9 34690 FABREGUES
RAMOND ET CIE  ROUTE  DE MONTPELLIER - RD 609 34700 LODEVE
RYCKWAERT SAS  ROUTE DE LODEVE 34800 CLERMONT L’HERAULT
JERNAD SARL 182-190-192 RUE DE CHATEAUGIRON   35000 RENNES
VERN AUTO SERVICES  ROUTE  de Rennes  35770 VERN SUR SEICHE
GARAGE MARTEAU 2 AV DE VERDUN CD 943 36120 ARDENTES
DAUGERON FORGET AUTOMOBILES 7 bis AVENUE  D'AUVERGNE 36160 SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE
GARAGE PATRAUD DIDIER 15 RUE JEANNE D ARC 36190 ORSENNES
AIRE DES JARDINS DE VILLANDRY Autoroute A85 37190 DRUYE
ISLE D'ABEAU SUD A43 38080 ISLE D'ABEAU
ST NAZAIRE LES EYMES A41 S 38330 SAINT NAZAIRE LES EYMES
ROMAGNIEU A43 38480 PONT DE BEAUVOISIN
AIRE DE L'OCEAN OUEST Autoroute A63 40260 LESPERON
AIRE D'HASTINGUES Autoroute A64 40300 HASTINGUES
AIRE DE PORTE DES LANDES EST Autoroute A63 40410 SAUGNACQ ET MURET
AIRE DE PORTE DES LANDES OUEST Autoroute A63 40410 SAUGNACQ ET MURET
SOGE-CA SARL Zup Nord  Rue Branly 41000 BLOIS
AIRE DE SALBRIS LA LOGE Autoroute A71 41300 THEILLAY
AIRE DE SALBRIS-THEILLAY Autoroute A71 41300 THEILLAY
LA LOIRE A89 42510 NERONDE
PLAINE DU FOREZ Est A72 42600 MAGNEUX HAUTE RIVE
MAREXIA SARL 110, Boulevard de l'Egalité 44100 NANTES
ABF SARL 162 RTE DE RENNES   44300 NANTES
SARL ABF RD 723 VOIE EXPRESS   AIRE DES AJONCS 44340 BOUGUENAIS
SARL AMALLY RN 171   CERTE 44570 TRIGNAC
AMALLY SARL 310 RUE DE PORNICHET   44600 SAINT NAZAIRE
BATZ AUTO SERVICE SARL Route du Pouliguen 44740 BATZ SUR MER
SOGE-CA SARL 198 Rue Marcelin Berthelot 45400 FLEURY LES AUBRAIS
DEVARIEUX SARL AND CO 413 AV 7EME RI   46000 CAHORS
AIRE JARDIN DES CAUSSES DU LOT Autoroute A20 46138 LABASTIDE MURAT
AIRE DES PORTES D'ANGERS-NORD Autoroute  A11 49480 SAINT SYLVAIN d'ANJOU
F.C.N DISTRIBUTION  LES BEAUVAIS - CD 904 50340 PIERREVILLE
GARAGE FERET MICHEL 94 RUE DE LA SAINTE CROIX 50430 LESSAY
SPLM 2 ROUTE DE VIRE 50800 VILLEDIEU LES POELES
VALMY LE MOULIN A4 51800 VALMY
VALMY ORBEVAL A4 51800 VALMY
MONTIGNY LE ROI A31 52140 VAL DE MEUSE
VAL DE MEUSE A31 52140 VAL DE MEUSE
LANGRES NOIDANT A31 52160 PERROGNEY LES FONTAINES
LANGRES PERROGNEY A31 52160 AUBERIVE
AIRE DE LA MAYENNE Autoroute A81 53960 BONCHAMP LES LAVAL
SARL AMALLY LA CROIX DE BONNERVAUD   56450 THEIX
COMBOT JOSE  AV FRANCOIS MITTERAND-BP 254 56600 LANESTER
GARAGE DU BAZOIS  PETITE COME D OURON 58110 CHATILLON EN BAZOIS
LES 200 BORNES SAS 1 AVENUE DE LA TUILERIE 58150 POUILLY SUR LOIRE
MAGNY-COURS A77 58470 MAGNY COURS
AIRE DE PHALEMPIN-EST Autoroute A1 59113 SECLIN
PETAF SARL 293 AV DE DUNKERQUE   59160 LOMME
PETAF SARL 17 RUE DU GENERAL LECLERC   59350 SAINT ANDRE
GANDON KEVIN SAS 204 RUE DE PARIS  61100 FLERS
LETOURNEUR JEAN LUC GARAGE  ROUTE DE LIVAROT 61120 VIMOUTIERS
AIRE DU PAYS D'ARGENTAN Autoroute A88 61200 FONTENAI SUR ORNE



PETAF SARL 70 AV ROGER SALENGRO   62100 CALAIS
SAINT-LEGER A1 62128 SAINT-LEGER
HAVRINCOURT A2 62147 HAVRINCOURT
VEYRE A75 63690 VEYRE-MONTON
DUCS 64 SARL 65, Avenue Général Leclerc 64000 PAU
DUCS 64 SARL 20, Avenue Jean Mermoz 64000 PAU
CALVET GHISLAINE 26 ROUTE DE TARBES 65300 CAMPISTROUS 
SAVERNE A4 67700 ECKARTSWILLER
SEREZIN A7 69360 SAINT SYMPHORIEN D’OZON
POULET DE BRESSE A39 71480 DOMMARTIN LES CUISEAUX
GARAGE CHALAIN  LA CHIFFLERIE RD 323 72400 CHERRE
PASSY FAYET Voie Express 74190 PASSY
VALLEIRY A40 74520 VALLEIRY
CRETS BLANCS A410 74570 THORENS
GROISY A410 74570 GROISY
FONTANELLES A41 74600 SEYNOD
GALA SARL 164 BD HAUSSMANN   75008 PARIS
GALA SARL 32, Rue de Reuilly 75012 PARIS
ANON SARL 21 AVENUE EMILE ZOLA   75015 PARIS
ANON SARL 11 BD GARIBALDI   75015 PARIS
ALBIK SARL AV ARISTIDE BRIAND   76000 ROUEN
ALBIK SARL 17 B RUE JACQUES FAUQUET   76210 BOLBEC
PICHON SARL 570 Route de Dieppe 76250 DEVILLE LES ROUEN
ALBIK SARL BD INDUSTRIEL - CD 18E   76300 SOTTEVILLE LES ROUEN
ADELINE SARL 1 ROUTE D'OUDALLE 76700 GONFREVILLE L'ORCHER
SDF BECHON STATION SERVICE 55 ROUTE DE NIORT 79110 FONTENILLE ST MARTIN D'ENTRAIG
TEAM SERVICE 92 SARL 20 BD GEORGES CLEMENCEAU   79200 PARTHENAY
GARAGE CHAILLOIS 1 ROUTE DE LA LAITERIE 79500 CHAIL
VIDAUBAN SUD A8 83550 VIDAUBAN
SORGUES A7 84700 SORGUES
FIOUL SERVICES VENDEENS SARL ZA DE LA LEVRAUDIERE 85120 ANTIGNY
AIRE DE LA VENDEE Autoroute A83 85210 SAINTE HERMINE
GARAGE DU MOULIN ROUGE 31 RUE DU MOULIN ROUGE CD 948 85310 LA CHAIZE LE VICOMTE
SIGESS SAS 6, Pont St Cyprien 86000 POITIERS
SIGESS SAS 225 Faubourg du Pont neuf 86000 POITIERS
TEAM SERVICE 92 SARL AV JOHN KENNEDY   ZUP DES COURONNERIES 86000 POITIERS
TEAM SERVICE 92 SARL 10, Bd Jeanne d'Arc 86000 POITIERS
AIRE DE CHATELLERAULT-USSEAU Autoroute A10 86100 ANTRAN
TEAM SERVICE 92 SARL 27, Avenue Pierre Abelin 86100 CHATELLERAULT
AIRE DE JAUNAY-CLAN Autoroute A10 86130 JAUNAY-CLAN
CLVG SARL RN 10  Les Vieilles Etables 86370 VIVONNE
DROCHON  LE BOURG 87160 ST SULPICE LES FEUILLES
FAUCHER JULIEN  GARAGE 55 AVENUE  DU GENERAL DE GAULLE 87240 AMBAZAC
AIRE DE BEAUNE LES MINES Autoroute A20 87280 BEAUNE LES MINES
SARL DUPLACIEUX PÈRE & FILS GARAGE 23 RUE DE BEAULIEU - LE RELAIS DE BEAULIEU 87320 BUSSIERE POITEVINE
CAMBOU SARL RN 141 87430 VERNEUIL SUR VIENNE
GARAGE BOULESTEIX 8 RUE FRANCOIS MITTERAND 87600 ROCHECHOUART
SOGE-CA SARL Boulevard de Verdun 89100 SENS
LA RESERVE A6 89116 PRECY SUR VRIN
MAISON DIEU A6 89420 SCEAUX
BLANCHARD CYRIL 2 RUE DE LA MONTAGNE 89520 SAINPUITS
GALA SARL 16-22 RUE GABRIEL PERI Malakoff 92240 MALAKOFF
ACC2 SARL 155 AV PAUL DOUMER   92500 RUEIL MALMAISON


